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3.1. Mise à jour des autorisations d'émission 

Autorisation d’émissions d’obligations 

Il est rappelé que la décision du Conseil d’administration du 7 février, 2024 avait autorisé pour un an : 

- un plafond d’émissions d’emprunts obligataires « réseaux » de 2 milliards d’euros ou la contrevaleur 
de ce montant en devises (il n’existe plus d’encours au 31 décembre 2024) ; et 

- un encours nominal de 100 milliards d’euros, ou de la contrevaleur de ce montant en devises, pour les 
émissions obligataires faites dans le cadre ou en-dehors du programme d’EMTN (Euro Medium Term 
Notes) ou du programme USMTN (US Medium Term Notes) (l’encours total au 31 décembre 2024 
s’élevait à 79.813 millions d’euros). 

Pour faire face aux besoins de refinancement du groupe, le Conseil d’administration décide de 
renouveler les autorisations d’émissions obligataires pouvant être réalisées par BFCM et autorise, 
conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce, l’émission d’emprunts obligataires, dans la 
limite d’un encours nominal global de 107 milliards d’euros ou la contrevaleur de ce montant en devises 
étant précisé que ce montant nominal maximum n’inclut pas la ou les primes de remboursement, s’il en 
était prévu. 

Cette autorisation se ventile comme suit :  

- l’encours d’emprunts obligataires « réseaux » est renouvelé à 2 milliards d’euros ou de la 
contrevaleur de ce montant en devises, et  

- l’encours des emprunts obligataires hors « réseaux » émis dans le cadre ou en-dehors du 
programme EMTN ou du programme USMTN est renouvelé à 105 milliards d’euros, ou la 
contrevaleur de ce montant en devises. 

En conséquence, le Conseil d’administration délègue tous pouvoirs au Directeur Général, à M. 
Alexandre SAADA, à M. Eric CUZZUCOLI, ou à M. Denis REINSBACH agissant ensemble ou 
séparément, aux fins de : 

sans faculté de subdélégation, procéder à l’émission des obligations et en arrêter les 
modalités, notamment la ou les dates d’émission, le montant de ces emprunts dans la 
limite susvisée, le nombre et les caractéristiques de ces titres à émettre, leur rang 
(notamment le caractère chirographaire (senior préféré au sens de l’article L 613-30-3 I 
3° du code monétaire et financier ou de toute autre législation ou réglementation 



applicable, ou en vertu de tout accord contractuel, ou senior non préféré au sens de
l’article L 613-30-3 I 4° du code monétaire et financier ou de toute autre législation ou 
réglementation applicable, ou en vertu de tout accord contractuel) ou subordonné ou 
non), leur admission ou non aux négociations sur un marché réglementé ou non, en 
France ou à l’étranger, leur prix d’émission, leur taux d’intérêt fixe ou variable, leur 
date de jouissance, leur prix de remboursement fixe ou variable, la durée et les modalités 
d’amortissement.

Le Directeur Général, M. Alexandre SAADA, M. Eric CUZZUCOLI et M. Denis REINSBACH 
pourront, ensemble ou séparément, déléguer à la ou aux personnes de leur choix leur pouvoir de 
signature à l’effet de signer la documentation requise pour la mise en œuvre des emprunts obligataires 
décidée par application de la présente délégation.

Conformément à la loi, cette autorisation est valable pour une période d’une année à compter du jour de 
la présente décision.

Programmes de titres de créances négociables

Le Conseil d’administration décide de renouveler les plafonds des programmes d’émissions ci-dessous 
pour une durée d’un an à compter de la date de la présente décision : 

- le Conseil d’administration décide d’augmenter le montant d’émissions des Titres
négociables à court terme (sous le nom commercial de Negotiable European
Commercial Paper) de 30 à 35 milliards d’euros ou la contrevaleur de ce montant
en devises (l’encours au 31 décembre 2024 s’élevait à 28.370 millions d’euros) ;

- le montant d’émissions des Titres négociables à moyen terme (sous le nom
commercial de Negotiable European Medium Term Note) reste fixé à 5 milliards
d’euros ou la contrevaleur de ce montant en devises (l’encours au 31 décembre 2024
s’élevait à 0.611 millions d’euros) ;

- le montant d’émissions des ECP - CD (Euro Commercial Paper – Certificate of
Deposit) reste fixé à 25 milliards d’euros ou la contrevaleur de ce montant en
devises (l’encours au 31 décembre 2024 s’élevait 6.165 millions d’euros).
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